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Monsieur BOILEAU, rappoarteur, rappelle & 'Assemblée le contratl de gestion forfaitaire liant fa Commune & la
Générale de Reslauralion, en précisant que celle-ci propose une révision de ses farils au ler Seplembre 1396,

Il donne ensuite lecture de ["arr8té ministeriel du 5 Juillet 1996 relatif aux pefx des cantines scolaires el de fa
demi-pension pour les éléves de Menseignement public pour 'annde scolaire 1996-1997. Le taux moyen annuel
préve @ Particle Ter du décret 87-65¢ du 11 Aodt 1987 est fis€ a 2 % pour 1997,

£rn consfguence,

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir déifheérs,
decide & Munanimite :

- d'appliquer, & compter du Ter Janvier 1997, [laugmentation de 2 % autorisée sur les tarfls actuels qui
passeraienl ainsi :

. de 22, 70 F & 23 10 F pour les ludréens
. e 30, 20 F & 31, 50 F pour les extériewrs 4 la Commune
. e 47, 80 F a 44, 70 F pour les adultes occasionnels



